
 

  

           Département du Jura 

Arrondissement de Lons-le-Saunier 

          Canton de Saint Amour 

      Commune de Villechantria 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE du 10 juin 2016 

  

L’an deux mille seize, le dix du mois de juin à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune de 

VILLECHANTRIA, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. 

Frédéric BRIDE,  maire. 

Date de convocation du 

Conseil Municipal : 

03 juin 2016 

Affichage le : 14  juin 2016 

Nombre de membres 

en exercice :    11 

PRESENTS : M. BRIDE Frédéric,  M. PARSUS Louis, Mme COILLARD 

Elisabeth, M. NICOD Cédric, Mme BOUVIER Marie-France, Mme 

LAZZAROTTO Liliane,  M. BUFFARD Jean-Dominique, M.BLANCHOUD 

Roger, M. LE LOUP Patrick 

Absent :  

Absent excusé : M. NICOLLET Roger, M. BULLE Eric   a donné procuration à Mme  Marie-

France BOUVIER 

Secrétaire de séance : Mme BOUVIER Marie-France 

 

OBJET : OBJET : OBJET : Etude devis voirie 2016  

 Délibération N° 18-2016-06-10 

Monsieur le Maire expose que la rue du commerce, la rue de la source et la rue de l’école ne sont pas 

entièrement goudronnées. Il serait donc souhaitable que toutes les rues du village aient un revêtement. 

Deux devis ont été reçus : 

SJE pour un total de 8 904.00 € TTC 

BOISSON pour un total de : 8 550.00 € TTC 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, les conseillers  

Accepte le devis de l’entreprise Boisson pour la somme de 8 550.0 € TTC 

OBJET : OBJET : OBJET : Etude devis façade bâtiment salle des fêtes 

 Délibération N° 19-2016-06-10 

Monsieur le Maire expose le nouveau devis reçu pour la réfection de la façade complète du bâtiment de la salle 

des fêtes. La délibération 17.2016.04.08 ne portait que sur une partie du bâtiment. 

Le nouveau devis s’élève à  16 440.49 € TTC 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, les conseillers  
Accepte de faire la totalité des façades du bâtiment de la salle des fêtes 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et à engager les travaux 

Demande à Monsieur le Maire de faire des demandes de subventions pour ces travaux 

OBJET : OBJET : OBJET : Accord de principe pour la création d’une commune nouvelle 

 Délibération 20-2016-06-10  

Monsieur le Maire expose les comptes rendus des réunions précédentes concernant la création d’une commune 

nouvelle. Il semblerait que les communes de Saint Julien sur Suran, Bourcia et Villechantria soient volontaires 

pour créer une commune nouvelle. 

 Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré à l’unanimité, les 

conseillers  
Donne leurs accords de principe pour la création d’une commune nouvelle regroupant les communes de Saint 

Julien sur Suran, Bourcia, Villechantria 

QUESTIONS DIVERSES  

 

 

   La séance est levée à  23 heures 00 


